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Communiqué de presse  n°0016 /GRAL/KIS/2009

M. Dismas Kitenge Senga, interdit arbitrairement, ce lundi 5 octobre 2009, de quitter la ville de Kisangani

Le Groupe LOTUS, organisation congolaise de défense et de promotion des droits humains basée à Kisangani (RDCongo) dénonce l’interdiction arbitraire de quitter la ville de Kisangani signifiée, verbalement, ce lundi 5 octobre 2009, à M. Dismas Kitenge Senga par les agents de la Direction Générale de Migration (DGM) et ceux de l’Agence Nationale des Renseignements (ANR) postés à l’aéroport international de Bangboka à Kisangani.
En effet, ce défenseur des droits humains, Président du Groupe LOTUS et Vice-président de la Fédération Internationale des ligues des Droits de l’Homme (FIDH),  était invité par la Cour pénale internationale (CPI) pour participer à une série des réunions périodiques entre les organes de la Cour et les organisations non gouvernementales du 5 au 9 octobre 2009 à La Haye.
Soucieux de savoir ce qu’on lui reprochait, M. Dismas Kitenge Senga, accompagné d’un agent de la MONUC, s’est rendu personnellement, d’abord, à la Direction Générale de  Migration/Province Orientale où il n’a trouvé personne au bureau ; ensuite, il est allé à l’Agence Nationale de Renseignements où il a été reçu par le Directeur provincial adjoint chargé de l’administration qui, sans nier le fait,  lui fixera rendez-vous le mardi 06 octobre 2009 à 10 heures.
Le Groupe LOTUS considère que cette interdiction de quitter la ville est imposée à M. Dismas Kitenge Senga en raison de ses multiples actions légitimes en faveur de la protection et de la promotion des droits humains et craint que cela ne fasse partie d’une campagne de harcèlement orchestrée par les autorités politiques nationales contre les défenseurs des droits de l’Homme en République Démocratique du Congo.

En outre, cet acte arbitraire viole, de manière flagrante, l’article 12 du Pacte international sur les droits civils et politiques dont l’esprit est repris à l’article 30 de la Constitution de la RDCongo du 18 février 2006 consacrant la liberté de circuler en ces termes « toute personne qui se trouve sur le territoire national a le droit d’y circuler librement, d’y fixer sa résidence, de le quitter et d’y revenir, dans les conditions fixées par loi. »
De ce qui précède, le Groupe LOTUS appelle les autorités nationales congolaises :

· à lever, sans condition, toute mesure d’interdiction de circuler à l’égard de M. Dismas Kitenge Senga ;
· à mettre un terme immédiat à toute forme de harcèlement à l’encontre de défenseurs des droits de l’Homme ;

· à se conformer aux dispositions de l’article premier de la Déclaration sur les défenseurs des droits de l’Homme, adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies le 09 décembre 1998, qui stipule que « chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de promouvoir la protection et la réalisation des droits de l’Homme et des libertés fondamentales aux niveau national et international » ainsi qu’aux instruments internationaux et régionaux de protection des droits de l’Homme ratifiés par la République Démocratique du Congo.
Fait à Kisangani, le 5 octobre 2009
Pour le Groupe LOTUS
Trésor KIBANGULA HELALI
Commission juridique
